
 
TRIBUNAL DE 
GRANDE  
INSTANCE DE 
 
Le procureur  
De la République 

 
AVIS DE CONSTATATION D’EXTINCTION DE L’ACTION 

PUBLIQUE SUITE A L’EXECUTION  
 D’UNE TRANSACTION PROPOSEE PAR  

LA HAUTE AUTORITE DE LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS ET POUR L’EGALITE 

Art. D.1-1 du code de procédure pénale 
 

N° de procédure : 
 
Le procureur de la République, 
 
Vu la transmission du Président de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations 
et pour l’égalité, en date du  
 
L’informant de l’exécution de la transaction acceptée par la personne suivante : 
 
NOM :   PRENOM : 
Né(e) le :    à : 
Demeurant : 
 
Pour des faits de discrimination prévus et réprimés par [ ] l’article 225-2 du code pénal 
 
Commis le       à  
 
Au préjudice de  
Demeurant 
 
Et consistant (notamment) dans le versement d’une amende transactionnelle de  
 
[ ] et dans le paiement de    de dommages et intérêts 
 
 
DECLARE CONSTATER L’EXTINCTION DE L’ACTION PUBLIQUE POUR LE 
DELIT SUS-MENTIONNE. 
 
 
Fait le    à 

 

Le procureur de la République 

 

[ ] Avis adressé à l’intéressé 

[ ] Avis adressé à la victime 

[ ] Copie adressée au Président de la Haute Autorité 


